
Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1895-1 8~4-. 

FOIUIA 1101\ l)lS ust ES nss ÉLEClEURS POUll LES CHAMBRES 
LÉGISLA Tl \!ES (1 ). 

HIT, AU NOM Dli Li\ COl\JMISSION {1), PAR !U. UGY. 

MESSIBURS, 

Le projet de loi relatif à la formation des listes des électeurs pour les 
Chambres législatives, voté par la Chambre, en séance du 1 ï Iév •. ier dernier, 
a été modifié par le Sénat en un nombre assez considérable de ses dispo 
sitions. 

Au nom de la commission spéciale, saisie, par décision de la Chambre, <lu 
projet amendé par le Sénat, nous avons l'honneur de vous présenter les 
observations auxquelles ce projet a donné lieu au sein de la commission. 

l. - ART. 8. 

Le premier article modifié est f'arlicle 8. Au lieu de fixer au ter septembre 
l'époque de la confection des listes électorales, le Sénat a choisi, pour date 
initiale du travail de revision, le Jer juillet. 

Ce changement, qui rend nécessaire la modification des dates renseignées 
à de nombreux articles de la loi, notamment aux articles 19, o4, 5n1 64, 66, > 

l') Projet de loi amendé par le Sénat, n• 117. 
(') !.a commission était composée Ut! M \I. OE LA'HSHEF.RE, président ; FtuoN, Houzsau 01 

Lsuus, LEU.GE:, LtED.\ERT, LIGY, MEEUS, Sxor, YANDERKINOERE, AMÉDÉE VISAR'f DE BocAR!IÊ et \VOlSTE. 
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68, 69, 70, 75, 77, 79, s t, s~, s~ à ss, 90, !)2, ms, 9r> à 97, 981 101, i 02, -12s. 
t5f, a été introduit dans le projet, sur la proposition de 1\1. le Rapporteur, 
Baron Surmont de Yolsberghe, à lu suite d'observations présentées par les 
trois Cours <l'appel du pays ('). 

Les cours estiment que, pour pouvoir juger, en temps opportun, les contes 
lations électorales auxquelles 1:, confection des listes donnera lieu, les délais 
qui leur étaient laissés par le projet volé à la Chambre, soit du a mai jusqu'à 
la fin de juillet, sont insuffisants. Elles demandent deux mois de plus. 

L'honorable l\1. Dupont a défendu, au Sénat, leur opinion el le Gouverne 
ment s'y est rallié. Dans ces conditions, l'amendement, proposé à l'article 8, 
a été voté. 
La modification offrait cependant le sérieux inconvénient d'éloigner, de 

deux mois de plus, du moment où les listes doivent servir pour les élections, 
l'époque à laquelle les conditions de l'électorat doivent exister. 
Pour ce qui concerne le domicile, notamment, l'amendement avait pour 

conséquence de ne permettre, en général, à un citoyen, d'exercer ses droits 
électoraux dans une commune, qu'après y avoir résidé pendant vingt-six 
mois. C'était aggrtwer notablement la condition de domicile prévue par la 
Constitution. Or, s'il n'est pas possible, à raison de la nécessité de dresser les 
listes électorales, d'éviter celle .ig~ravation, il convient, cependant, <le ne pas 
l'étendre en dehors des limites indispensables. 
Pour obvier à l'inconvénient, tout en prolongeant les délais que les· Cours 

d'appel estiment insuffisants p0ur le jugement des contestations électorales, 
la Commission, à l'unanimité de ses membres. propose à la Chambre de fixer 
au -fer juin, au lieu du ter septembre, l'époque à laquelle les listes entreront 
en vigueur. La période de revision, qui commencerait le te.- juillet, finirait 
donc le 50 mai de l'année suivante, cl ne prendrait que onze mois au 
lieu de quatorze. 

Les délais réservés aux cours seraient. il est vrai, en apparence, les mêmes 
que dans le projet voté précédemment par la Chambre; mais, tandis que, 
dans ce dernier projet, le délai du ri mai au 1er août s'arrêtait aux vacances 
judiciaires, el qu'ainsi les cours ne pouvaient reprendre l'examen des causes 
qu'au moment où les listes devaient recevoir leur application immédiate, dans 
le projet nouveau, le jugement des causes électorales pourr·a se poursuivre, 
sans interruption, pendant les mois de juin et juillet, el se terminer certai 
nement en temps opportun. 

La modification, proposée par la commission, aurait ce second avantage de 
ne pas amener la confusion entre deux révisions de listes, inconvénient que 
le projet volé par le Sénat engendre, puisque la révision commençant au 
-te~ juillet ne se termine qu'en septembre, alors que la révision de l'année 
suivante est entamée depuis deux mois. 
Enfin, elle permettrait à la Législature de décider, à nouveau, s'il est utile 

(') J nnole« du 8énal, pagl'S 81•, 133, ·154, 1:)9 cl suivantes, 177 et 215. 
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de fixer k-s élections en octobre, ce que des voles précédents semblent pré 
jug(•1-, ou ~'il faut choisir une date plus rapprochée de l'époque déterminée 
pa1· les lois en viguern· pour la réunion du corps électoral. 

Un uieurhre a demandé 1-,'il ne serait pas utile de décider que la condition 
dl· domicile ne dût exister qu'au jour où les lisles seraient définitivement clô- 
1 urées. 

Une disposition analogue, dit-il, existe ponr l'âge; si la même certitude 
n'existe pas pour la condition de domicile comme pou,· la condition d'âge, il 
serait aisé, lors de la clôture délinitive des listes, de raye1· de celles-ci les 
noms des citoyens qui uuraient perdu le domicile dans la commune entre le 
jour de la confection des listes et celui de leur clôture définitive, et tout au 
moins s'écarterait on beaucoup moins du texte de la Constitution que ne le 
foi t le projet. 

Il a été répondu qu'il n'existe aucune raison de ne pas mettre sur la même 
ligne toutes les conditions de l'électorat, hormis celle de l'âge1 toujours cer 
taine; qu'il est rationnel. au con train', d'exiger l'existence de ces conditions 
au moment initial de la confection des listes, pa!'ce qu'à ce prix seulement les 
collèges échevinaux seront en mesure d'effectuer un travail consciencieux 
et exact. Aucun amendement n'a d'ailleurs été présenté au projet. 

En conséquence, la commission a adopté les modifications proposées par 
le Sénat quant à la nouvelle date, cl elle en propose de nouvelles aux 
articles 8, 61, ô4, litt. JJ, 117 el 129 el 131, § ·W, en conséquence de la déci 
sion prise qua11t â l'époque nouvelle de la mise en vigueur <les listes électo 
rales. 

Elle propose enfin la modification des dates visées aux articles 64, litt. A 
cl B, el 6ti, litt. C, modification rendue nécessaire par suite du changement 
des dates de l'article 8. 

Il. - ARTICLES 9, 64, uu. A, ET 68, s 8. 
Le projet, voté par la Chambre, indiquait. comme mode de preuve du 

droit à un vote supplémentaire du chef de la possession d'un immeuble, 
l'inscription de l'électeur aux rôles de la contribution foncière pour une 
somme correspondant à un revenu cadastral d'au moins 48 francs; il ordon 
nait, en conséquence, que la liste électorale contînt l'indication, soit du revenu 
cadastral, soit de lu contribution foncière. 

~I. le baron Surmont de Volsberghe a signalé el démontré au Sénat, que le 
chiffre de fr. :5 3G de contributions foncières pouvait, dans certains cas, ne 
pas correspondre exactement à 48 francs de revenu cadastral. 

D'autre part, il est constant que les rôles, détenus par les receveurs des 
coutributious en vue de la perception des impôts, indiquent, en regard de la 
coutribution foncière due par chaque contribuable, l'article <lu cadastre et le 
revenu cadaslral f "). Il se l'ait donc aussi simple, pour les receveurs, de délivrer 

(1 j A unules du Sénat, pp. M-85 et 133. 
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des doubles des rôles contenant indication du revenu cadastral, que <l'en déli 
vrer avec la mention de la contribution foncière d l'on éviterait ainsi l'incon 
vénient signalé an Sénat par l'honorable rnppor-leur 

La modification à l'article 9 et les changements aux ar+iclos (i~., litt. A, 
el 68, § 8, ont été admis, à l'unanimité; mais, contrairement à l'opinion 
émise au Sénat par l'honorable M. Becrnacr+, vol re commission estime que, 
pour la révision des premières listes électorales, une disposition transitoire, 
permettant aux administrations communales de mentionner sui· les listes le 
montant de la contribution foncière au lieu du revenu cadastral, est indis 
pensable. 

M. le Ministre des Finances a bien déclaré, il est vrai, que l'administration 
centrale pourrait foire redemander aux commissaires d'arrondissement et 
aux collèges échevinaux les doubles qu'ils ont en leur possession, afin d'y 
mentionner le revenu cadastral, el que ce travail ne demanderait c1ne deux on 
trois jours. Mais, en admettant que les transcriptions soient faites aussi 
promptement que l'a indiqué lhonor-ahle Ministre, il y aurait au moins, en y 
comprenant l'envoi et le retour des pièces, huit jours perdus, temps précieux 
dans les circonstances présentes , de plus, il convient de ne pas perdre de vue 
c1ue le plus grand nombre des administrations communales oul déjà effectué 
le travail pr éparatcire à ln confeclion des listes, en tenant compte lie la con 
tribution foncière. Pourquoi les obliger à un travail nouveau, considérable 
el sans utilité? 

Votre commission pense qu'une disposition transitoire. permettant la 
mention sur les listes, soit. du revenu cadastral, soit de la contribution fon 
cière, est indispensable. Elle propose de l'insérer à l'article t52, dont elle for 
merait le § !>. 

Il est nécessaire, enfin. de mettre, par une nouvelle rédaction, l'article -14 
du projet en harmonie avec les modifications apportées par le Sénat à l'ar 
ticle 9. 

III. - ART. t9. 

Le Sénat a conféré le droit à deux votes supplémentaires aux consuls el 
consuls généraux rétribués, ainsi qu'aux. juges titulaires des tribunaux de 
commerce ayant exercé leurs fonctions pendant deux ans au moins. 

Votre commission n'est point opposée à celle modification, à condition 
néanmoins, pour ce qui concerne les consuls el consuls généraux rétribués. 
qu'il ne s'agisse que des fonctionnaires du Gouvernement belge, rétribués 
par ce dernier. 

IV. - AnT. 65. 

Le texte nouveau, proposé par le Sénat pour l'article 631 n'a pas été 
accueilli. Par 7 voix contre 2, la commission a maintenu le projet voté 
par fa Chambre. 
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Si, dans le système du Sénat, on peut supposer c1ue l'on éviterait quelques 
contestations électorales, en 1·elo111· IP principe qu'il consacre n'est pas 
rationnel. Il ne peut dépendre, en effet, de la seule volonté d'un citoyen, 
ayant résidence dans plusieurs communes, de choisir, pour l'exercice de ses 
droits électoraux, celle qui lui convient , ce serait permettre l'établissement, 
dans des localités déterminées, de colonies d'étrangers dont le vole pourrait 
fausser la majorité vraie. Surtout, au point de vue des élections communales, 
le dange1· est réel, il doit être écarté, Le projet voté par la Chnmbre énonce, 
d'ailleurs, dos principes d'application aisée qui, dans la majeure rarlie des 
cas, écarteront toute discussion. 

V. - ART. 68. 

A l'article 68, deux observations ont été faites. 
1 ° Conv ient-il d'exiger, sur les listes électorales, l'indication du lieu et de 

la date du mariage? 
La question a été discutée à la Chambre lors du second vote sur l'article 68, 

mais elle n'a pu être tranchée en ce moment. 
D'une part, on prétend que les administrations communales ont les plus 

grandes difficultés à se procurer les renseignements nécessaires pour inscrire 
sur les listes les mentions exigées, cl l'on affirme que l'existence de ces diffi 
cultés rendra, dans bien <les cas, l'atlribution du vote supplémentaire impos 
sible. D'autre part, on répond que l'existence de ces mentions est indispen 
sable pour le contrôle de l'action populaire, el qut• si les diliicultés 
d'investigation sont parfois invincibles pour les communes, l'impossibilité, 
pour les tiers, de se renseigner sur les attributions de votes supplémentaires 
serait, sans ces mentions, le plus souvent, absolue, ce qui favoriserait la fraude. 

Par 7 voix. contre 2, la commission, déterminée par la nécessité d'assurer, 
autant que possible, la sincérité des listes, s'est ralliée au texte admis par le 
Sénat. 

2° A la même majorité, elle a admis la disposition finale de l'article; elle a 
fait exception toutefois pour la première confection des listes, par la raison 
que nombre de communes ont déjà préparé le travail, dans des conditions 
différentes de celles du modèle prévu, et qu'on ne peul les obliger à une 
besogne Ioule nouvelle. 

En outre, la commission propose, au modèle adopté par le Sénat, divers 
changements indiqués au modèle annexé ci-après, et elle croit utile de 
signaler que l'attribution, il un électeur, de deux voles supplémentaires du 
chef de la capacité doit dispenser les collèges échevinaux de la mention sur 
ies listes de tous autres votes supplémentaires auxquels cet électeur aurait 
droit. 

VI. - ART. i 2~. 

Les nouveaux textes, formant le § 5 et le§ 4 de l'article { 2o n'ont pas été 
admis; la modification du§ 2 de l'article a été, au contraire, approuvée. 
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La suppression du~ ;i n élé votée par 7 voix contre i; la Commission u 
considéré la di,po1;ilion comme daug1•re11sl1 et inutile; dangereuse, pnrce 
qu'elle pourrait t'1111Hkhn dt1s recours nécessaires de la part de réclamants 
sérieux 9111 11e , oudraienl pas s'exposer à encourir l'umende , inutile, parce 
qm', vis-à-vis <k réclamants iusolvublcs, la loi serait inapplicable. 

Quunt il la suppression du § 4, elle a été votée par 6 voix conlre 5, les 
111c111Lrcs dP la Commission ruujnteuunt I'opinion qu'ils ont émise lors du 
vote, à la Cha111b1•p, sur une disposition annlogue. 

Vll. - AnTICLES DIVERS. 

Les changements apportés pat· l(• Sénat aux articles 18, 20, 21, 25, 26, 27, 
29, 50, 50, 62, ü/4,, litt. E, tiH, 70, 7 f 1 St, 85, 88, g5 et 1 ·I 7 ont été admis sans 
observations, sauf en ce qui concerne les articles 20, 5° et 83, pour lesquels 
la Commission propose une moditication de rédaction. 

Vlll. - ART. ·J5L 

Sauf en ce qui concerne le § 15 de l'article, les amendements volés par le 
Sénat, ont été adoptés. 
Quant à la disposition instituant, pour le jug••rnent des contestations 

électorales, le ju~e unique, la Commission, convaincue qu'elle n'amènerait 
pas une plus rapide expédition des affaires, tandis qu'elle supprimerait un 
contrôle indispensable, l'a rejetée par n voix contre 3. 
Estimant, d'autre part, qu'il serait impossible aux administrations locales, 

spécialement à celles des g1 andes villes, de terminer, pou1· le 50 avril, l'auto 
graphie ou l'impression des li~les, elle propose de prnroger de quinze jours 
les divers délais déterminés à l'article et de fixer au U octobre la date d'entrée 
en vigueur des premières listes, dressées par application du nouvel article 47 
de la Constitution. 

1X. - ART. L?,4bi>, 

Enfin, votre commission, adoptant un amendement présenté par un de 
ses membres,n cru qu'il serait inutile d'imposer aux collèges échevinaux, dans 
1e cours de l'au née 1894, à trois mois d'intervalle, la première confection des 
listes el la r-evision de celles-ci. Il )' aurait d'autant moins lieu de leur occa 
sionner cc travail que, vraisemblublement, il n'y aura pas à procéder, du 
ier juin l8U~ au 50 mai 1896. à dos élections légi::ih.1tive~ génerales et qu'il n'y 
a, dès lors, aucun inconvénient à épargner aux admiuistrations locales une 
énorme besogne. A cet effet, la commission propose un article i341"", dispen 
sant les collèges échevinaux de la n•vi:,Îon des listes au ter juillet 1894. 

Votre commission a l'honneur, lllessicurs, moyennant les modifications 
indiquées, de vous proposer l'adoption du projet Je loi, soumis à vos déli 
bérations. 

Le Rapporteur, 
A.LIGY. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 
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PROJETS DE LOI - 
A.rtlcles 1uueudé111 1u,r h, Sénnt. 

TITBE PllEMIEl\. - D1;s üi;CTEu11s. 

A1rr. 8. 
Les conditions de l'éh-ctorut, hormis celles de 

l'àgc, doivent exister i1 la date du l" juil/el de 
l'année de ln révision des listes; les ronditiuns 
d'~gc, à la date d11 1" septembre dt· l'nuuée 1Lio_11s d'ùgc, à la d111e d11 /'' juin de l'année 
suivante. SlllVHIJ(e. 

Anr: 9. 
Le droit t't un vote supplémentaire du chef' 

de la propriété est constut é : 

A. Quant aux imrneubles : 
1 ° Par l'inscription des intéressés aux rôles 

de la contribution foncière pour (1) un revenu 
cndusrral d'au moins quarante-huit francs; 

2° Par l'inscription ù la matr ice cadnsuule 
pour pareil revenu ; 

3° Par les relevés des mutations formés par 
les receveurs de l'curegisu-emcnt et transmis 
aux udministrntious communales; 

4° Par des actes enregistrés translatifs ou 
déelnratlfs Lie propriété, des déclarations de 
succession ou de mutation µar décès. 

Le tout sauf la preuve contraire prévue par 
l'article f/i .. 

B. Quant aux inscriptions ou carnets tic 
rente e), par les énonciations des registres de 
la 'I'résorer-ie ou de la Caisse d'épargne telles 
qu'elles résultent des extraits délivrés confor 
mément à l'article (Hi, littera D. 

ART. 14. 
Lorsque les immeubles inscrits û la matrice 

cadastraleou auxrôfesde la cotuributionfoneière, 
ou la contribution personnelle sont indûment 
portés au nom de tiers, la preuve de l'erreur 
peut être fournie, devant les juridictions élcc 
toralcs, tant par les tiers réclamants que par 
les intéressés, pat· tous moyens de droit, et 
notamment par les titres indiqués au numero 4°, 
linC:r 11 A, de l'article 9, s'il s'agit d'immeubles, 

(') Les mots: une sommP, correspondant à, ont été 
supprimés par le Sénat. 

(') Les mots: soit par la production des certificats 
d'inscription et du carnets de l'ente ,au{ la preuve d~ 
yage O!i de saisie-arrét; soit, ont été supprimés par le 
Sénat. 

'l'cxtcN IUl>ll\lCHU1, p1•opo.'Jlélli 1uu.• 
lu c,01111ul1111'ôlon, 

AnT. 8. 
Les conditions de l'électorat, hormis celles 

de l'âge, doivent ex ister i, la date du 1" juillet 
de 1 'anuée tic la revision des listes; les condi- 

AnT. 9. 
(Comme ci-contre.) 
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A-rtlelc,11 auueudé"' 1uu• lt'l Sti1ud. 1 'l'exte• noa"eaull. 1,ropo•é• pRr 
la c,01umh1•lou. 

pu,• tous moyens de droit, pt·cu,·c testiuiouinlc 
comprise, s'il s'ugi t de la con tributiou pcrso11- 
nelle. La p1·1~uvc par témoin- 1·,t l'l'~ue en ce 
('HS, alors 111è111c que la coutribution est relut ive 
à des hnhitatious et bâtimeuts dont la valeur 
locative ou le prix de locution dépasse cent cin 
quante francs. 

Anl'. -18. 
Les juridictions électorales sont incompé 

tentes pour contrôler la valeur intrinsèque des 
diplômes, titres ou ccrtiflcats visés ii l'article 
précédent lorsqu'ils out été délivrés, entérinés 
011 homologués par les autorités eompéteutes. 

Les dispositions de l'article 42 de la loi du 
W avril ·1890 sont rendues applicables aux 
certificats dont il s'agit au paragraphe pénul 
tième de l'article précédent. 

Am·.-19. 
Les fonctions, professions et posiuons qui 

donnent droit i1 l'atu-ihution de deux voles 
supplémentaires, doivent être exercées ou 
occupées à la date du -t•• juillet, ou l'avoir été 
antérieurement à cette date. 

Ces fonctions, professions et positions sont 
exclusivement les suivantes: 
i° ..... , etc. 
4° Envoyés extraordinaires el ministres 

plénipotentiaires, ministres résidents, conseil 
lers de légation, secrétaires de légation; consuls 
et consuls qënérauo: rétribués; 

5° ..... , etc. 
200 Juges titulaires des tribunau» de com 

merce ayant exercé leurs [onctions pendant 
deux ans au moins. 

ART. 20. 
Sont définitivement exclus de l'électorat et 

ne peuvent être admis au vote : 
f • Ceux qui ont été condamnés à une peine 

criminelle; 
2° Ceux qui tiennent ou ont tenu maison de 

débauche ou de prostitution, ou qui out été 
condamnés pour avoir tenu un établissement 
de prostitution clandestine, ainsi que les indi 
vidus qui out été mis à la disposition du Gou 
vernement comme souteneurs <le filles pu 
bliques; 

5° Ceux qui {1) ont été destitués de la tutelle 
pour inconduite, pour infidélité, ou exclus de 
la puissance paternelle. 

l ') Les mots 1011(, ou, ont été supprimés par le 
Sénat. 

ART. 18. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. 19. 
~ 1 •• (comme ci-contre). 

§ 2 (comme ci-contre). 

4• (comme ci-contre). 

20• (comme ci-contre). 

ART. so 
§ i•• (comme ci-contre). 

t• (comme ci-contre). 

2° (comme ci-contre). 

3• Ceux qui ont été destitués de lu tutelle 
pour inconduite ou pour infidélité, ou qui 011l 

été exclus de la puissance paternelle. 
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.~rUelelll 1\nu.~udé• ,,ar lt~ ~émit. 1 'l'este• uou"eaux 1tro1,o•é11 par 
la co1u1uhi111lou. 

A11T. 21. 1 AnT, 21. 

Sont frappés Je la suspension des droits/ ~ 1" ( comme ci-contre], 
électoraux et ne peuvent être admis HII vnre 
pendant la durée de l'incapacité : 

1 ° ..•.. , etc. 
'2° Ceux (Jui ont été co11d1111111és it une peine 1 2• [couunc ci-eoulrl'). 

d'emprlsounement de huit jours au moins du 
chef de vol, recel, abus de eonflnuce, escro- 
queru-, faux, usage de luux, fuux témoignage, 
subornotion de témoins, d'expert« ou d'inter- 
prètes, buuqueroute frauduleuse, ou Je l'une 
des infractions prévues aux articles 572 i1 582, 
::ï87 il 591, 45'• et 455 du Code pénal. 

L'incnpncité cesse dix ans après la condum 
nation si la peine est i11fé1•icu1·e il un mois, cl 
vingt ans après, si ln peine est d'un mois nu 
moins; 
3° Ceux qui, en dehors des eus prévus par 

Je numéro précédent, ont été condamnés à 
une peine d'emprisonnement d'un mois ou 
moins. 

L'incapacité cesse cinq aus après la condam 
nation; elle cesse dix ans après la eondamua 
lion si la peine est de six mois au moins, et 
vingt uns nprès, si la peine est d'un an au 
moins. 

Elle ne s'applique pas aux condamnés du 
chef des infractions prévues aux articles 2'*2, 
265, 285, sss, 294, 295 alinéa 2, 519 il 521, 
561, 562, 4-19 à li,22, et 5 \ 9 du Code pénal, el 
aux articles 553 et 554 en tnnt qu'ils se rnp 
portent aux cas de négligence. 

En cas de seconde condamnation ou de con 
damnations ultèrieurcs, prononcées pendant la 
durée de l'incapacité résultant de ln condam 
nation antérieure, la durée de l'incapacité 
prévue aux numéros 2° et 5° est portée nu 
double du chef de chacune de ces condamna 
lions. Cette incapacité s ·ajottle <i la première 
i11capacité encourue. 

Lorsque la condamnation n'est que condition 
nelle, l'incapacité est suspendue. 

Si, par suite d'une peine ultér-icuremcnt 
prononcée, la condamnation conditionnelle 
devient exécutoire, la durée de la suspension 
du droit de vote prend cours à dater <le la 
nouvelle condamnation. Si cette con<lamnntion 
entraine également suspension, ln durée de , 

1 

3' (comme ci-contre). 
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Artlch'li n1ne1ulés ,,., •• le St,1111t. j ·'l'e111.te8 nou,..eaulll. pro1,011('i111 par 
111 eou1ml••loa, 

celle-ci est portée nu double et s'ajoute li la 
durée de l'iucnpacité résultant de l11 eondnrn •· 
nation uutérieure; 

!~• ..•.. , etc, 

A1rr. 25. 

Ne peu veut être inscrits sur les listes élec 
turulcs 11i admis au vote, cw:r qui sont inter 
nés d11tM une maison de refuge; m outre, ils 
11e pe11vc11t être inscrits sur les listes dans le 
cours des trois (Innées qui s11it·ent leur sortie 
de l'étalilis.wnent 

TITRE Il. 

DES COTISATIONS FISCAU:S EN MAl'IÈI\E DE coxrm 
lJUTION PEI\SONNELL6. 

CHAPllïlE PREMIEU. 

ülSPOSl'tlON l'RÉLUIINAIRES. 

A11T. 26 (1). 

Les receveurs des contributions directes 
doivent, le 50 avril au plus tard, et pai· lellrc 
recommandée à la poste, envoyer un avis aux 
contribuables dont la déclarntiun de contribu 
tion personnelle a été rejetée. 

CHAPITRE li. 

DES llt:Gf.AMA noxs DES CONTRIBUABI.KS. 

AIIT. 27. 

Les directeurs provinciaux des contributions 
directes statuent, par décision motivée, sur 
11's réclamations 1IL's contribuables du chef 
dubsence ou d'iusufllsancc tic cotisation à la 
r-nn ti ibution pe rsounellc i1 raison des trois 
premières bases, 

(~) Ces réclamations leur sont adressées, à 
peine Lie déchéance, au plus tard le 51 mai, 
Récépissé en est délin·é au réclamant pur le 

Innetiounniru qui reçoit la rérlnmation. 

{') le troisième et dernier alinéa ile l'ancien article 'lï 
est ,l~renn, au Sénat, l'article ~li qui est 1·attaché au 
chapitre l". 

l') l.es deux premiers alinéas de l'ancien article 'li 
sont •krenus, an Sénat, le., deux derniers alinéas Je 
'.:u·tidt- 'li nouvr-au. 

A11T. 2?\. 

(Comme vi-cuutre.) 

ART. :W 
(Comme ei-contrc.) 

ART. 27 

(Co!l1111e ci-cnntre.) 
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All'f. 2!). 

Le I" juillet au plus lard, les directeurs des 
contributions directes dressent la liste de toutes 
les réclamations mentionnées 11 l'article '17 (1), 
avec l'iudication des décisions intervenues, et 
en trunsmetteut un extrait aux receveurs des 
contributions directes pourètre iuunédiatement 
affiché dans leurs bureaux. 

Les directeurs et les receveurs des eoutribu 
lions directes sont tenus de délivrer copie ou 
cxrrait de celte liste à toute personne qui en 
fait la demande, moyennant une rétribution de 
dix centimes par série de dix réclamations com 
prises dans la copie ou l'extrait. 

CHAPlTRE Ill. 

OES RECOURS sr D! L'INTERVENTION ,DEVANT 
LA COUR D'APPEL, 

Ain. 30. 

Les décisions des directeurs des contributions 
directes sur les réclamations mentionnées :'1 

l'article '27 ('), peuvent éu-e l'objet, de la part 
des contribuables, d'un recours devant la Cour 
d'appel. 

Cc recours est porté devant la Cour d'appel 
dans le ressort de laquelle le réclamant a son 
domicile. 

CHAPITRE V. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

A11T. 50. 

Le 15 novembre, les greffiers des Cours 
d'appel transmettent aux administrations com 
munales que la chose eoueernc, un état des 
ui-rèts relatifs aux contestations ~ur la contri 
bution personnelle du chef des trois premières 
buscs et passés en force de ehosejugéc, avec les 
indications des cotisations définitiverueut éta 
blies. 

(') Par suite ùe l'amendement apporté respectivement 
aux articles 2ti et ·l7, ce numéro a dû être mis en concor 
dance. 

(•) Par suite cle l'ameudement apporté respectivement 
aux 11··• 26 et ':17, ce numéro a <hi être mis en concor 
dance. 

Texte• nou,·eau:.. 1»roposé11 1uu• 
la eonunl~lilon. 

AnT. 29. 

(Comme ci-couu-c.) 

Arn. 30. 

(Comme ci-coutrc.) 

Anr, 150. 

(Comme ci-conu-c.) 
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ArthJI.-/IJ an1t"ndf• par le Sé'.•1ud, 1 Te:s.t~"' noa,·eaax propo11é11 pRP 
la c,omnll•*lo11. 

Le 2S novembre, ifa leur /1'(msmettent wi 
rtu! uuuloqne pour les décisions rendues depuis 
le ,f 5. 

TITHE Il 1. - DES LbTE-; ÉLECTOI\ALtS. 

CHAPITRE PHEMIEH. 

DE l,A REVISIO:-i DES LISTE:, ÉLECTOI\ALES. 

ART M. 

Chaque année, duus la prermere quinzaine 
du mors rie j11 in, le collège des bourgme-tre et 
échevins fait publier, dans la forme- ordinaire 
des publications oflieiellcs, un avis pm-tant 
imitation à tout citoyen de produire, avant le 
, •• juillet, contre récépissé, les titres de ceux 
qui, n'étant pa~ inscrits sur les listes en vigueur 
ou n'y figurant que pour un nombre insuffisant 
de votes, ont droit a l'électorat ou à des votes 
supplémentaires. 

ART. 55. 

Du /" juillet au 51 août, le collège des bourg· 
mestre cl échevins procède à la révision des 
listes des citoj eus appelés à participer à l'élec 
tion des membres des Cham lires législatives. 

Il y maintient ou y inscrit d'office ou à la 
demande de tout citoyen, ceux qui, ayant au 
/" juillet, depuis un an au moins, leur domi 
cile dans la commune, réunissent les conditions 
de l'électorat; il y maintient ceux qui, inscrits 
sur les listes en vigueur, ont transféré réguliè 
rement avant le,,., juillet, cl depuis moins d'un 
an, leur domicile dans une autre commune, 
s'ils réunissent les autres conditions de l'élec 
torat. 

ART. 62. 

Les bateliers qui n'ont depuis un an d'autre 
demeure que leur bateau sont inscrits au lieu 

An. t;,i. 

(Comme ci-contre.) 

,\RT 5;5 

(Comme ei-contr-e.) 

ART. 61. 

Le droit de vote des sous-officiers, caporaux 
et soldats est suspendu tant qu'ils sont sous 
les drapeaux lis ne sont inscrits que s'ils ont 
droit au congé illimité ou définitif avant le 
I" juin qui suit la revision, 

Dans cc cas, etc •.. (la suite comme au texte 
primitif). 

ART. 62. 

(Comme ci-contre.) 
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Artl~I~• ame1,déN par le !iifnat. 

de leur unissauce en Belgique, ou, s'ils sont 
nés à l'étranger, au lieu de naissance, en Bel 
gique, de leur auteur; s'ile mit obtenu lu grande 
naturalisatiou, uu lieu où ils ont {ait la décla 
rution d'accl'ptutia11 de nationolùé exi9tle par 
l'article 8 d» la loi du 6 août / 881. 

AnT. 65. 

T«-11.tf!'!IIJ ,u,aveau:.. propo•é• par 
la -,omml••lon, 

An r. li3. 

Les citoyens possédant plusieurs résidences I Lorsqu'un c-itoye11 a plusieurs résùleuees 
habituelles sont inscrits sur les listes électo- hubituelles, .rn11 domicile électoral est da11s relie 
raies de la commune où ils déclarent vouluir 
fixer leur domicile légal. S'ils sont investls d'un 
mandat électif communal dans l'une de ces rési 
dences, ils y ont leur domicile électoral. 

La déclaration prévue au parugrnphe ci-des 
sus doit être faite, au secrétariat des communes 
iles diverses résidences, au moment où une nou 
velle résidence est acquise, et elle ne peut être 
modifiée aussi longtemps que l'intéressé con 
serve celle où il a déclaré fixer son domicile 
légal. 

A défaut de déclaration, l'iuseription se 
fait sur les listes de la commune la plus po1m 
leuse. 

ART. tîi. 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, 
datés, signés et certifiés conformes ; 

A. Les receveurs des contributions directes, 
au plus tard le 115 juin de chaque année, aux 
collèges des bourgmestre et échevins des com 
munes de leur ressort respectif el aux commis 
saires d'arrondissement, I<' double des rôles de 
la rontribution foncière i11di'111a11t fr montant 
du reventt cadastral et celui de la contribution 
personnelle sur la va leur locative, les portes et 
fenêtres el le mebilier des habitation- cl bâti 
ments occupés. 

Ce double renseigne pour l'année courante et 
l'année antérieure : 

1" Les articles de la matrice cadastrale et le 
montant du reve11u ctuluslrul ; 

2° Les cotisations â la contribution per:<on 
nelie fi9ura11l aux rôle» primitifs et a11x pre 
miers rôles supplétifs; en rega1d, il indique, le 
cas échéant, la cause de l'exemption, cl, lorsque 
les cotisations de l'année antérieure 11c sont 

où il est investi d'un mandat électi(co111mu11ut; 
û défaut de panille circonstance, dans celle où 
se trouoe le sii!ge de ses [onctùm«, de son 
emploi, de su pruf,,ssio11, de son commerce uu 
industrie; e11 dehors de c·11.~ ca.~, dam œl!« uti 
il a s011 7,ri11rip11f étrd,lis.'iie111e11t. 

~ 1" (Comme ci-contre.) 

A. Les receveurs des contributions directes 
' au plus tard le I" jui« rie chaque année, aux 

collèges ries bourgmestre ri échevins des 
communes de leur ressort respectif et aux 
cornmi-saires d':irro11tlis,e111cnt, le do11hlc ries 
rôles ..... , etc. (ta suite comme ei-contre.] 
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.~rtlc,le• "numdf• p11r le llirnat. 1 'l'est~• nou.-eaa~ propo1té1t p11r 
la ~0111nd•d•n. 

pas apurées, IR somme réellement acquittée 
par le contribuable ou le défaut de payement, 
ainsi que le montant des ordonnances de 
décharge délivrées ii son profit. 

B. Les receveurs de l'enregistrement, 1w 
plus tard le I!'-, août de chaque année, aux c·ol 
lèges des bourgmestre et échevins des com 
munes de leur ressort, un relevé des mutations 
.Ie propriété euregist rées depuis le I" juillet de 
l'année précédente jusqu'au 30 juin ile l'année 
courante. 

Cc relevé désigne les noms et prénoms des 
pl'Op1·iétaircs précédents et des propriétaires 
actuels, ln consista nec des biens, les articles de 
la matrice eadastrale, ainsi que les sections cl 
numéros, lorsque la mutation ne comprend 
pas la totalité des bien inscrits à ces articles; il 
n'indique pour chaque commune que k-s noms 
des parties qui y sont domiciliées. 

C. Le président de IR commission d'entérine 
ment instituée par les articles 35 et 56 de la 
loi du 10 avril 1890 sur I!! collation des grades 
acudémiqucs, et le président du jury institut' 
par l'article 7 de eeu-: .lcrnière loi, au plus lard 
le 15 janvier de chaque 11n11ée, au ~linistre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, aux fins 
de publication au 11/oniteur belge, la liste des 
citoyens dont les titres, diplômes 011 certificats 
ont été entérinés on homologués dans le cou 
runt de l'année. La liste mentionne la nature 
des titres, les nom, prénoms, domicile et lieu 
de naissance de chaque intéressé. 

D. Les chefs de corps, au plus tarti le 
/"juillet, aux bourgmesu-es tics communes du 
domicile des intéressés, la list,~ des militaires 
de leur corps, 11'11yant pas grade d'officier, qui, 
ayant atteint l'âge de vingt-cinq ans ou dcH111L 
atteindre eet âge au 1•• septembre de 1·a1111ée 
s11iv1111tc, seront renvoyés il celle rlatc en congé 
illimité. 

B. Les parquets iles cours cl tribunaux et 
les gnfficrs des tribunaux de commerce, aux 
bourgmestres des communes où les intéressés 
sont domiciliés au moment du jugement, des 
étals mensuels relatan; toutes décisions, tous 
jugements ou arrêts qui ne sont plus susccp - 
ribles d'opposition, d'appel 011 de recours en 
cassation, el qui emportent privation du droit 
de vote et d'éh etion ou suspensjon de l'cxcr 
cice de cc droit, en indiquant les nom, 1)1'é- 

IJ. ~ I'•. Les receveurs de I'curegistrcmont, 
au plus lard k 15 juiltl!t de chaque a1111éc, 

aux collèges des bourgmestre et échevins des 
communes tic leur ressort, un relev é des mu 
tations de proprit:tè enregistrées depuis le 
t•• juillet de l'année précédente jusqu'au 50 
juin de l'nu uée courante. 

~ 2. (Comme ci-coutre.) 

C. (Comme ci-coutrc ) 

D. Les chefs de 1·orps, au plus tard le 
I" juillet, aux bourgmestres des communes du 
domicile des intéressés, la liste des militaires 
de leur corps, n'ayant pas grade d'officier. qui, 
ayant atteint l'âge de vingt-cinq ans ou devant 
atteindre cet àgc au ,/« juin de l'année ~ni 
vante, seront renvoyés .'1 celle date eu coni,:é 
illimité. 
E. (Comme ci-eoutre.) 
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noms, âgr. profession, lieu de nnlssanee, domi 
l'ile des citoyens, 111 date et ](, heu de l'urrèt, 
du jugement ou dl' 111 dfrision, ln nature d1· 
I'infrnctiou, la peine prnnonréc et la dm·re de 
I'empr+sounement. 

Le, ndminisü-atious communales tiennent u11 
r1·gist1·1• dont h· cadre em-respond /1 celui des 
Lulleuns reiuis par Ies parquets. et dans [equel 
elles lr:111,criHnt les éuonciutious des bulletins 
uinsi que les décisions de l'autorité compéu-nu 
portant déelnrntion de [nillite, interdiction 
judiciaire. séquestration d'aliéné~, de-titution 
tlt> lu tutelle pour inconduite 011 i11(idélité, 011 

pritalùm de /1, puissunce paternelle. Elles en 
transmettent des extruits aux administrations 
des communes où s'établit l'intéressé qui 
change de domicile 

Les corumunications faites en exécution des 
paragraphes précédents sont transmises sous 
pli fermé. Leurs énonciations, comme celles 
des registres mêmes dont il s'agit, ont un 
t'!ll',1clèr·e conâdentiel : l'article 69 de la loi 
cumrnuuale du :iO mars 185H ne leur est pas 
applicable. 

ART. ti6. 

Sont tenus de délivrer sur papier libre, datés, 
signés et certifiés conformes, à Ioule personne 
qui en fera la demande : 

À ..... , etc. 
C. Les receveurs de l'enregistre.nent jusqu'à 

la date du 10 août, dans des conditions 11 dé 
ter-miner par arrêté royal, et les bourgmestres 
depuis le l1i août jusqu'au :w norembre sui 
\ ant : des copies du relevé des mutations de 
propriété dressé en vertu de l'article 6'•, lit 
trr.1 B, de l:i présente loi,1110) en11a11L une r,:tri 
hulion de cinq centimes par article. 

D Les directeurs géuérau :1: de la Trésorerie 
cl de la Caisse <l'épargne, moyennant une l'(! 
tribution de , iugt centimes par ecrtificat : les 
certificats constatant l'existence au 1" juillet, 
et depuis deux ans au moins, d'une inscription 
au Grund-Livre ~c la Delle pu hlique, ou d 'un 
caruet de cent francs de rente au proflt d'un 
citoyen nominativement désigné dans la de 
mande, ou les certificats nrg:itifs. Les extrnits 
attestant l'existence d'une inscription ou d'un 
carnet de cent francs de rente au moins, men- 

'l'e:s.te• uuuwe•n•ll p •• opo111é11 par 
ha c,on11ul1111lon. 

ART. 66 

~ I"'. (Comme ei-contrc.) 

C. Les receveurs de l'enregistrement jusqu'à 
la date du 10 juillet dans des conditions à dé 
terminer par arrêté royal, et les bourgmestres 
depuis le 15 [uilie: jusqu'au 30 novembre sui 
vant ; des copies t.111 rclc, é des mutations de 
propriété dressé en vertu de l',1rridc 64, lit 
téra D, de la présente loi, moyennant une réu-i 
bution de cinq centimes pnr artiele. 

B (comme ci-contre). 
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A■•tlele• amendéi!l par I«" ~é1111t. 1 'l'Cll.te• uon't'eau:tt propo111éN par 
la c,onuul••lon. 

tiennent que cette inscription ou cc carnet ont 
ou n'ont pas fott l'objet, pendant les deux 
années utiles, d'une saisie-arrét validée ou 
d'une nouûeuion de gage 
B .... , Pic. 

A11T. 68. 

Les listes sont dressées dans l'ordre alpha 
bétique des noms pour toute la commune ou 
µour chaque section de commune; elles men 
tionnent en regard des nom, prénoms et pro 
fession de chaque électeur : 

Lo. rue et le numéro de sa demeure au 
-1" juüler, et, s'il y a lieu la localité où, depuis 
moins d'un an, il a transféré sa résidence avec 
la date du transfert ; 

Le lieu et la date de sa naissance ou de sa 
revendication de la qualité de Belge, la dute de 
la publication au JJ/01iiteur de la loi lui confé 
rant la grande naturalisation; s'il est né a 
l'étranger, le lieu et la date de naissance, le 
nom et le prénom de l'ascendant belge né en 
Belgique; 

La spécification du diplôme ou certificat; le 
lieu et la date de la délivrance ou, s'il y a lieu, 
de l'entérinement ou de l'homologation; 

Lo spécification de la fonction, profession ou 
position à raison desquelles le double vote sup 
plémentaire lui est accordé et la date des titres 
invoqués; 
Le lieu et lu date du mariage 011 l'état de 

veuf et, dans ce dernier cas, le lieu et la date 
de naissance, le 110m et le prénom d'un descen 
dant légitime non décédé; 

L'article des rôles de ln contribution person 
nelle de l'année courante, :.i l'électeur a été 
imposé les deux années dans la mèmc commune 
ou section de commune, et en outre la même 
indication pour l'année antérieure s'il a été 
imposé dans des communes ou sections de 
communes différentes, ainsi que le lieu de 
I'impositlon ; 

La situation des immeubles, avec l'article du 
cadastre et le revenu cadastral (1); 

L'existence d'un carnet de rente ou d'une 
inscription au Grand-Livre. 

( ') Les mots : ou avec le numero des rôles de la cou 
tribut,on [oncière et {e montant de cette contribution, 
ont été ,upprimés par le Sénat. 

Alt'r. es. 
(Connue ci-couu-e.] 
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ArUclc1,1 nmcnd~s 1,ar le Sfatnt, 1 'fc:..tcs no1ne,un. 1,roposés pur 
la couunlisslou. 

Un ustéi-isque est placé devant les noms des 
électeurs qui ne flgurcnt pas sur les listes en 
vigueur ou dont les conditious d'attribution <lu 
droit Je vote sont modifiées. 
les listes sont dressées tl'uprè« le modèle 

111111e:ré d la présrnte loi, sau] les mudi(icatiu11s 
,i déterminer, s'il y a lieu, pw· arrêté rou«], 

AnT, 69. 

Les listes sont nrrêtécs provisoi rcment le 
5•/ au!Ît. 

Elles sont déposées, à l'inspection du public, 
ou secréuu-int et am. commissariats de police 
de r hnque commune, depuis le 3 septembre 
jusqu'au .H [envier, 

Deux copies en sont transmises, le S sep 
tembre cw plus tartl , au commissaire d'arron 
dissemcut. 

AnT. 70. 

Immédiatement après réception des listes 
électorales provisoires, le commissaire d'arron 
dissement dresse, pnr commune, des relevés 
des électeurs qui s'y trouvent inscrits avec un 
vote supplémentaire du chef de la propriété 
d'une inscription au Grand-Livre de la Dette 
publique et du chef de la propriété d'un carnet 
de rente, et transmet ces relevés respective 
ment uu directeur général de la Trésorerie et 
au directeur général de la Caisse générale 
d'épargne et de retraite. 

Ceux-ci mentionnent, en regard des noms 
figurant sui· la liste, toutes circonstances de 
nature à priver l'électcu r du droit nu vote 
supplémentaire et renvoient les relevés ainsi 
complétés, le 8 novembre au plus tard, au 
commissaire d'arrondissement. 

Dans la huitaine de ln réception des pièces, 
le commissaire transmet aux admini~tratio11s 
locales un réquisitoire aux fins de radiation des 
électeurs indûment inscrits. 

ART 71. 

Lrs listes provisoires sont, dans chaque can 
ton de justice de paix, rcvisécs pal' le juge tic 
paix quant à l'observation, par les collèges 
échcvinnux, des dispositions des articles 20 et 
21 de la présente loi. 

Ain. 69. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 70. 

(Comme ci-contre). 

ART. 7f. 

(Comme ci-contre). 
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~rtlcle• an1e1ulë11 1u•r le Séunt. j 'l't• ,tt•N 1101n·e110~ 1•ro110Né11 r nr 
la co■urul••lun. 

A cet clîet, le juge procède, dans chaque 
1·0111111une, en présence du bourgmestre ou de 
son ilélégué, cl d'après les indications des 
registres, tenus conformément aux prescrip 
tions de l'article G4, lrttcra R, dt· la présente loi, 
ù la vériflcatiou des listes. 

Procès-verbal de la vérificutiou est dressé eu 
double expédition 11111· le j11gl'; il contient, le 
l'as ù·hé:rnl, réquisitoire, aux Ilus de radia 
tiun , des citoyeus indûment Inscrits. L'un des 
doubles est laissé en possession du collège; 
l'autre double est transmis, le 8 1101;eml1n au 
pltts IC1nl1 par te juge, nu eonuuissuire d'nr 
rundisscmcnt du ressort dont la 1·0111m11nr 
fait partie, aux fins d'exécution à défaut du 
cullège, 

Lorsqu'une seule commune comprend plu 
sieurs cantons de justice de paix, les juges font 
11 lotir de rôlr-, la revision, d'après l'ordre d'an 
cicnneté. 

AnT. 75. 

Le dépôt des listes provisoires, prescrit par 
l'article 69, est porté à in connaissance des 
citoyens par un avis, publié dans la forme 
ordinaire, qui les invite à adresser au collège 
des bourgmestre et éehev ins, le JI octobre au 
plus lard, et séparément, pour chaque électeur, 
toutrs réclamations auxquelles les listes pour 
raient donner lieu. 

L'avis mentionne qu'aucune réclamation tcn 
da11I ù l'inscription d'un électeur ou :', l'.111g 
mcntution du nombre de ses votes ne sera 
recevable devant la Cour duppcl, si elle 11'a été 
pr1:alaL!c111cnl soumise au ro'lège avec toutes 
!l's pi ères justi fi<'al Îl'!'S. 

Anr, ï'~- 

Les réclamations tendant il l'inscription d'un 
électeur sur les listes définitives, ou i1 l'augmen 
tation du nombre de ses votes, doivent être 
faites séparément et par écrit, 11 moins 1111c Il' 
réclamant ne déclare être dans l'impossibilité 
d'écrire. 

En cc dernier cas, la réclamation peut être 
faite verbalement. 

Les déclarations verbales sont reçues, tant au 
secrétariat de la commune qu'au commissariat 

Ain. 73. 

(Comme ri contre.) 

ART. 74. 

[Corn me ci-courre.) 



( t 9 ) [N° H8.] 

Artlelt-111 a11101ull~• auu• h~ S«:•11n•t. 

de l'arrondissement, pur le serré mi n- «ommu 
nal ou Je commissoire d'arrondisscmeut, 011 p11r 

1111 fonctionnaire qu'ils auraient délt;gué spé 
cialcmcnt /1 cet elTct. 

Le fonctionnaire qui les reçoit, en d rcsse 
sur-le-champ un procès-verbal dons leq ucl il 
constate que l'intéressé-lui a déclar-é ètrc dans 
l'impossibilité d'écrire; il signe cc procès-ver-bal 
et le remet llU comparant après lui 1•11 avoir 
donné lecture. 

Les procès-verbaux des réclamations verbales 
cl les réclamations écrites doivent, ù peine de 
nullité, être déposés, ainsi que toutes les pièces 
justificntivcs dont le réclamant entend foire 
us:1gc, au secrétariat de la commune ou 11u 
commissnriar de l'arrondissement nu pl us tnnl 
le ;;,, octobre. 

Le Ionctionnnire qui reçoit la réclama lion est 
tr-nu de l'inscrire à sa date dans un regisue 
spécial et d'en donner récépissé ainsi que dvs 
pièces produites Il l'appui; de former un dossier 
pour chaque réclamation; de coter et parapher 
les pièces produites, el de les inscrire nvec leur 
numéro d'ordre dans l'inventaire joint a chaque 
dossier. Les pièces produites ne peuvent en être 
retirées. 

Si la réclamation et les pièces ont été dépo 
sées nu commissariat de l'arrondissement, le 
commissaire envoie les dossiers dans les qua 
rante-huit heures du dépôt et le ,5 nooembre 
nu plus tard, aux administrations communales 
appelées à statuer sur la réclamation. Celles-ci 
en accusent immédiatement réception. 

AnT. 77. 

Le JO novembre au plus tard, les collèges 
des bourgmestre et échevins doivent stnlut-r 
sur toutes les réclnmntions, en séance publique, 
sur le rapport d'un membre du collège, 1·1 
après avoir entendu les parties, leurs avocats 
ou mandataires, s'ils se présentent. 

Une décision motivée, mentionnant le 110111 

du rapporteur- et ceux des membres présents, 
est rendue séparément sur chaque affaire; elle 
est inscrite dans un registre spécial. 

Anr. 79. 

Le rôli· des réclamations introduites ii cha 
cune des séances du collège des bourgmestre 

'l'c-xtt"s 11ou,·eau~ pro1•0Hé>~ pt1 •• 
la co1111nhu,loo. 

ART. 77. 

(Comme ci-contrc.) 

ART. 79. 

(Comme ci-contre) 
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A.rthilcs ,uncutlés pnr le Si-uat. 1 're1tcs uou,,e,u11 propoa;é11 par 
la co1111nlsidon, 

et échevins ou des sections, et celui des alTaires 
remises sont nflichés nu moins trois jours 
d'nvnnce nu secrétnrint de ln commune, où 
chacun peut en prendre inspection cl copie. 

Le rôle indique le lieu, le jour et l'heure de 
ln séance. 
li en est délivré et envoyé copie par le se 

crétaire communal, nu prix de cinquante ceu 
tunes par exemplaire, et au moins trois jours 
avnnt ln séance, i1 toute personne qui eu fait Ill 
demande au plus tord le 5l août. 

Anr.81. 

Les listes sont defiuitivcmeut clôturées le 
50 novembre. 

Elles ne peuvent modifier les listes provi 
soires que sur les points qui ont donné lieu 11 
des réclamations et ensuite des décisions inter 
venues sur celles-ci, ou conformément mu: 
réqu isùions prévues aux articles 7 0 et 71. 
Toutefois, il est lent, compte des modifica 

tions résultan; des arrêts des Cours d'appel 
visés d l'article 50. Ces m'l'l!ts sont respective 
ment joints a11x dossiers des réclonuüions intro 
duites conformément à i'orticle 7 4 et peuvent 
étre invoqués â l'appui de recours devant la 
Cour d'appel. 

ART. 82. 

Une liste supplémentaire des électeurs nou 
vellement inscrits ou dont le nombre des votes 
ou les litres ont été modifiés, est dressée dans 
ln même (orme q ue les listes provisoires. Elle 
mentionne, en outre, par ordre alphabétique, 
les nom el prénoms des électeurs rayés; clic est 
déposée, à l'inspection du public, concurrcrn 
ment avec les listes provisoires, au secrétariat 
et aux commissariats de police de la commune, 
du 5 tlécemhre au J,f [envie», Vn avis publié 
dès le 5 décembre, dans la forme ordinaire, 
porte ce dépôt i1 la connnissance du public. 

ART. 85 

L'inscription d'un citoyen sur les listes élec 
toralcs déflniiivcment arrêtées cntrnlne la 
présomption qu'il possède les conditions de 
l'électorat dans les limites des énonciations qui 
y figurent. 

AnT. St. 

(r·omme ci-eonrre). 

AnT. 82. 

(Comme ci-conu-e). 

ART. 83. 

~ 1. (Comme ci-contre). 



( 2t) [N~ HS.] 

..l.rtlele• a111eodfs ,,or 1.- St-oat. 

Si l'inexnctitude de l'une de ces énouciations 
est démontrée, c'est à l'électeur insnit de j11~1i 
fier qu'il possède lu condilio1f contestée. 

Aur. 85. 

Lorsqu'en procédant à la rcvision provisoire 
ou définitive des listes, le collège des bourg 
mestre et échevins ra)'C les noms ou réduit le 
nombre des votes d'électeurs portés sur les 
listes de l'année précédente ou sur les listes 
provisoires arrêtées le 51 uoût, il est tenu d'en 
avertir ces électeurs, au plus lard dans la hui 
taine du jour de la publication des listes, en 
les informant des motifs de celte radiation ou 
de celle réduction. 

AnT, Sli. 

Ces notilications sont fait<'s -aus frais, par un 
agent de lu police communale, n la résidence rie 
l'électeur dans la commune ou ÎI celle où if a 
déclaré vouloir se fixer en quittant la commune 
L'agent en relire récépissé 011 constate la noti 
fication par une déelaratiou qui fuit l'oi jusqu'à 
preuve eontrnire, 

Les originaux des notifications fuites dnn-, 
une commune à la requête de collèges érhevi 
naux d'autres communes sont, dans les vingt 
quatre heures de la remise i1 domicile, renvoyés 
aux collèges échevinaux intéressés. 

Les originaux des notifications, classés dans 
l'ordre alphabétique et réunis en liasse, cl la 
liste des électeurs rayés sont envoyés, au plu, 
tard le 5 décembre, pour les électeurs rayés de 
la liste provisoire, et le ·/ 5 1lécP.111bre, pour h-s 
électeurs rayés tic la li-te drfinitiv1•, au ro111- 
rnissaire d'arrondissement qui, après vériflcn 
tion, ordonne de foire les notifications qui 
auraient été omises. 

An1. 87. 

Le 5 décembre au plus tard, l'administration 
communale envoie ou commissaire d'nrr-ondis 
sement deux exemplaires des listes définitives, 
le relevé des mutations visé i1 l'orticle 64, lil 
tera B, et les dossiers de toutes les demandes 
tendant à l'inscription ou à la radiation d'un 

T..,llt~s uo11"eau li. pro1ao•t-111 par 
la COlllllal1!;8lou. 

§ 2. Si l'inexactitude de 1'1111c de ces énoncia 
tions est démontrée, il incombe ii l'électeur 
inscrit dr ju-tiûer qu'il possède la condition 
contestée. 

AIIT. 85. 

(Comme ci-i-outre.) 

AnT. 86. 

[Comme ri rontrr.) 

Anr. 87. 

( Corn ml' ci-contr-e.] 
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Artlcle11 1nHcud~11 par I«- Hl-nat. 1 T«-11.tt111 no11,·~,u111. propo11.fo11 1u•r 

l111 eo1u111bailon, 

électeur, ù I'augmcntarion ou li ln réduction du 
nombre de ers , ores, 

Une copie de ln déeisiu« i, h·rvc1111r est 
jointe i1 chaque dossier. 

Dans les vingt-quatre heures de l'arrivée des 
pièces, le commissaire d'arrondissement en 
adresse récépissé nu collège des bourgmestre 
cl échevins, 

AnT, 88. 

L'administration communale est tenue de 
délivrer des exemplaires ou copies des listes 
électorales, dès le 8 septembre, s'il s'agit des 
listes provisoires, dès le 5 décembre, s'il s'agit 
des listes supplémcntnires, à toute personne 
qui en o fait la demande au plus lard le 
I" juillet. 

Le prix est d'un franc par exemplaire lors 
que la liste ne comprend pas plus de mille 
électeurs; lorsqu'elle en comprend un plus 
grund nombre, k prix est H ugmcnté de cin 
quante centimes par mille inscrits ou fraction 
de cc nombre. 

L'administration doit faire imprimer ou auto 
graphicr la liste électorale si clic comprend au 
moins cent cinquante électeurs ou si cinquante 
exemplaires au moins sont demandés. 

CHAPITRE Il. 

DES RECOURS DEVANT LA COUfl D'APPEL. 

ÂRT. !JO. 

Tout individu indûment inscrit, omis ou rayé 
on dont le nombre ou les conditious d'attribu 
tion des votes supplémcn la ires sont inexacte - 
ment indiqués sur les listes, peut exercer un 
recours devant ln Cour d'appel du ressort. 

Toutefois, les recours tcndaut i1 l'inscription 
d'un électeur ou à l'augmcntntion du nomhre 
de ses votes ne sont recevables que s'il est 
justifié par le réclamant de l'existence d'un 
recours adressé aux mêmes fins, le 51 octobre 
au plus tard, au collège des bourgmestre el 
échevins, ou si l'intéressé inscrit sur la liste 
provisoire en o été rayé pour un ou plusieurs 
votes par cc collège à la suite de la rcvision 
supplémentaire, ou, enfin, s'il prouve n'avoir 
pas reçu de l'administration communale, avant 

AIIT. 88. 

(Comme ci-r-ontre.) 

ART. 00. 

(Comme ri -cnntr-c ) 



( j5) [ N° H8.] 

A.rtlcle8 anun.ulé• 1,ar le Séunt. 

le 15 or·Lobri!, uvis de sn radiarlon des listes 
provisoires 

ART, !J:.l. 

Si le tien, réelamnn 1, dnns le cas prévu par 
l'article U 1, ou l'iutervenant dans, le cas prévu 
par l'article U6, vient à décéder nvnut qu'il nit 
été définitivement statué sur l'ulluirc, tout in 
dividu jouissant des mêmes droits pcut,cn tout 
état de cause, adhérer nu recours ou i1 l'inter 
vention formés devant la Cour d'uppel . 

Les actes de procédure accomplis et les déci 
sions rendues restent acquis à l'mstance, qui 
est continuée ou nom de l'adhérent. 

L'acte d'adhésion doit, à peine de nullité, 
être déposé dans les dix jours tic la date du 
décès du tiers réclumant ou de l'intet-vcnant. 

Si le décès survient avant le 28 [éorier, le 
dépôt o. lieu au commisse rial de l'arrondisse 
ment. 

Duns le cas contraire, 11 est fuit au greffe de 
la Cour d'appel. Le fonctionnaire qui le reçoit 
en donne récépissé. 

L'acte d'adhésion doit être notifié aux par 
ties dans les cinq jours du dépôt. 

ART, 95. 

Le recours doit être remis au commissariat 
de l 'm-rondisscment, 
li est fait par requête, en personne ou par 

fondé de pou voirs, Il est, s'il y a Heu, dénoncé 
par exploit d'huissier à la personne intéressée. 

Lorsque le réclamant est dans l'impossibilité 
d'écrire, le recours peut être fait verbalement. 
En cc cas, le commissaire d'arrondissement en 
dresse acte sur-le-champ. ll constate dans l'acte 
que l'intéressé lui n déclaré se trouver dans 
l'impossibilité d'écrire, et après avoir donné 
lecture au comparant de cet acte, il le signe et 
le lui remet. 

Cet acte, la requête, l'original de la notifi 
cation, les piéees justificatives et les conclu 
sions ù l'appui sont déposés nu plus tard le 
31 décembre. 

Le tout à peine de nullité. 
Toutefois, s'il s'agit d'une demande tcndan t 

à l'inscription d'un électeur ou à l'augmenta 
tion du nombre de ses votes, déjà formulée 
devant le collège dei bourgmestre et échevins, 

'l'eitc11 QOUVCRUJL propol!iéltl pa.1• 

la eoanrub.11lon. 

AIIT. 92. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 93. 

(Comme ci-contre.) 
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&rUele111 nmcodl•111 par le S(,uat, 

le requérant et cet électeur lui-même ne peu 
vent joindre à 111 requête d'autres pièces nou 
velles, indépendamment des conclusions, que 
les extraits des documents dont la production 
devant l'udminlsn-mlon communale n'est pas 
requise uux termes de l'article 75, ainsi que les 
extraits des arrèts de la Goul' d'appel visés à 
l'article 50. 

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est 
tenu de l'inscrire 11 sa dute dans un registre 
spécial et d'en donner récépissé, ainsi que des 
pièces produites à l'appui. 

An1. 911. 

Les listes transmises aux administrations 
communales sont, par les soins de celles-ci, 
aflichécs immédiatement après réception et 
demeurent affichées pendant cinq jours. 

Si la demande en est faite, ces listes sont 
imprimées ou autographiées Le commissaire 
d'arrondissement en délivre des exemplaires 
dès le 5 janvier à toute personne qui en a fait la 
demande au plus tard le 5 ,/ décembre. 

Le prix en est fixé à cinquante centimes par 
chaque centaine de recours, ln der-nière frac 
tion étant comptée pour une centaine supplé 
mentaire. 

AnT. 96. 

Tout citoyen jouissant des droits civils et po 
litiques a le droit d'intervenir dans les contes 
rations tendant 1, l'inscription d'électeurs ou à 
l'indication de conditions nouvelles d'attribu 
tion de votes supplémentaires relatives aux 
listes de l'arrondissement où il est domicilié. 

L'intervention se fait par requête ù la Cour 
d'appel, remise au commissariat de l'arrondis 
sèment. Elle est notifiée à l'Intéressé et, s'il y a 
lieu, au tiers requérant. 

La requête, l'original de la notification, les 
conclusions et toutes les pièces justificatives à 
l'appui, sont déposées, le 51 janvier nu plus 
tard, il peine de nullité. 

Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention est 
tenu de l'inscrire 11 sa date au registre spécial 
et d'en donner récépissé, ainsi que des pièces 
produites à l'appui. 

Tc:..tcH HOU'1CRU~ ., •• oposé• par 
la co•nmhu,lon. 

Anr. 95. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. 96. 

(Comme ci-contr-e.) 



( 2a ) [N° H8.) 

A.rUclc111 u1ncndé111 1>n1· Je Sénnt. 

Ain. !)7. 

Les défendeurs s111• une demande de radia 
tion 011 dt' 1·éd11l'lion du nombre d<• Ieur-s votes 
produisent lr-u rs pièces et conclusions en ré 
ponse au plus tard le 31 janvier. 

Les parties qui ont usé du druit de conclure 
et de déposer des pièces au plus tard le 51 clt! 
cenilirc ont, du 1" mi 14 [ét,rier, un nuuvcnu 
délai pour répliquer par production de pièces 
et conclusions. 

Celles qui ont usé du droit de conclure et de 
déposer des pièces 11 l'appui :111 plus tard le 
5,J janvier ont, aux mûmes fins, un nouveau 
délai du 15 cw 28 [écrier, 

AnT. !J8. 

Si la notification prévue par l'article 8:'.i es t 
faite après le 15 décembr«, mais nvan t le 51 
du même mois, le recours occasionné par la 
radiation ou ln réduction indue du nom I.H'C des 
votes sera recevable jusqu'au i5 janvier sui 
vant inclusivement. 

Le recours fait par déclnrarion ou remis nu 
eonunissm-iut dans les formes des recours ordi 
nnircs, doit y être déposé avce toutes les pièces 
à l'appui, nu plus t:.rd le 15 janvier 

Le commissaire d'urrondissemcnt dresse une 
liste spéciale des recours ainsi dl'posês; cette 
liste reste affichée pendant dix jours, tant dans 
ses bureaux qu'au secréturiat des communes 
intéressées Les interventions se feront de ln 
manière et dans les délais prescrits i, l'ar 
ticle !)Q et les autres formalités ultérieures 
seront accomplies comme il est prescrit. 

Si aucune notification n'est fuite avant le 
31 décembre pa r le collège des buurgmcstrc et 
échevins, Ir. recours est rcccvnhlc jusqu'au 
qulnzièmc jour après la notification qui serait 
faite depuis cette d.ue. Toutefois, mil recours 
ne sera reçu, même i1 défaut de toute notifica 
tion, ~•t1 n'est produit au plus tard le cinquième 
jour uvnut l'élection. 

Le recours, fait vcrbnlcrncut ou remis par 
écrit nu comrnissariat Je l'arrondissement dans 
les formes prescrites pnr l'article 93, y est 
déposé par l'intéressé dans les délais prescrits 

'l'CI(el!I no1n·en1ul pro1,osé!i (U\ll' 
111 co11uul1Sslon. 

AnT. 97. 

(Comme ci-contro.) 

Anr. 98. 

(Comme ci-contre.) 
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&rilelc•l amcudé11 p11r le S~u •• t, 

nu par-agraphe précédent, avec toutes les pièces 
dont il entend foire usngc 

Mention du recours est nfflchéc pt'nùant dix 
jours tunt uu commissarhu d'm-run dissement 
qu'un sccrétnriat de la commune intéressée. Lu 
requête en intervention est, s'il y n lieu, 
déposée avec toutes les pièces 11 l'appui, dans 
les cinq jours après l'expiration du délai d'affi 
chage, et les dossiers sont 'aussitôt envoyés uu 
greffe de la Cour, laquelle, à la rh-maude des 
parties, peut uutoriscr ln production de ré 
pliques et de pièces nouvelles. 

Dans le eus où les recours sn-nien t déposés 
au commissariat d'nrrondisscmcnt moins de 
vingt jours avant t'èlcctiou, le commissaire 
d'arrondisscmeur en nllirhc la relation et envoie 
les dossiers les concernnnt au gl'l.:lîc de la Cour 
d'uppel, ;le quatrième~ jour avant l'élccriou. 
Dans cc cas, l'intervention est recevable au 
greffe de la Cour et les pièces peuvent être 
produites par l'intcrvennnt jusqu'au prononcé 
de l'arrêt. Les répliques sont autorisées, s'il y 
o lieu, pnr la Cour. 

Les formes et dé-lais prescrits au présent 
article pour les recours, le; requêtes en inter 
vention et la production des pièces i1 l'appui, 
doivent être observés à peine de nullité. 

ART, 101. 

Le 5 murs tous les dossiers sont, c11 même 
temps que les listes tant provisoires que déflni 
tivcs, les doubles des rôles et les autres pièces 
et documents concernant la rcvision des listes, 
envoyés nu grcllicr en cher de la Cour d'oppd 
par le comwissoire d'arrondissement. 

AnT. 102. 

Après le 28 [évrier, toute production de 
pièces ou conclusions nouvelles, à l'exception 
des simples mémoires, est interdite. 

Toutefois, la Cour d'appel peut autoriser une 
partie à produire de nou vcllcs pièces et conclu 
sions, si celle production est nécessitée par le 
dépôt mrdivcmcnt opéré par l'adversaire cl à 
la condition que celte partie spécifie les docu 
ments qu'elle entend verser au procès, 

Dans cc cas, si fa Cour estime qu'il y u faute 
ou négligence de la part du plaideur qui II tar- 

Tc:r.1'•• uouwcao1 1,ropo•~• par 
111 eowaul•don. 

AllT. {01, 

(Comme ci-contre). 

An-r. 1051. 

(Comme ci-contre). 
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Artlch,11 amendf• par le 8t'-n11C. 

divemcnt déposé ses documents. clic peut, o 
titre dr pénalité, le condamner il tout ou pnrtie 
des dépens, quelle que soit l'issue du procès 

La Cour peut aussi, d'office, ordonner, si elle 
le juge convenable, ln production de telles 
pièces qu'elle indique. 

Anr, tt7. 

(1) Le président de ln chambre qui doit con 
nuitre de fa/Taire, ordonne la communication 
des pièces an l\linislère public, désigne le con 
seiller chargé de foire rapport cl fixe l':ifîairc à 
l'une des premières audiences 

AnT. 125. 

Les Irais sont à charge de la pur-tre succom 
bante. Si les parties succombent respectivement 
sur quelques chefs, les déjcns peuvent être 
con: pensés. 

Toutefois, ~i les prétentions des parties ne 
sont pas manifestement mal fondées, la Cour 
peu; ordonner qu'ils seront en tout ou en par 
tie à charge de l'Êt:it. 
Si la Cour estime que le rrcow·3 est vexa• 

tofre, ell« condamne la partie s11ccomba11le à 
une amende de dix francs. 

Lorsqu'une demande il'inscriptùn: est ac 
cueillie par le juge d'appel, sam qu'il y ait 
eu foten•e11tiou, les frais sont mis à charge 
de la commune. 

Tc.s.C'-"• 11onveau.'I. 1•roposê111 par 
la -,011uulsslon. 

ART. t1'7. 

(Comme ci-contre), 

AnT. {2:l. 

~ t ". (Comme ri-con trc.) 

§ 2 (Comme ci-contre.) 

§ 5. [Suppeimé.) 

§ 4. (Supprimé.) 

Au. 127. 

Le greffier de ln Cour de cassntion informe 
les g1·c1Ti1•rs des Cours d'appel de I'arlmissIon ou 
du rejet du pourvoi contre les arrèts de leurs 
cours. 

Au plus 11ml le 15 mai de chaque nnnëc, 
les grdlius des cours d'appel lrnn,mcUcnt, aux 
commissaires d'urrondisscrncnt un état des 
nrréts passés en force de chose jugée /1 défnut 
011 p11r rejet de pourvoi, avec les iudications 
nécessaires pour foire les changements ordon 
nés par les nrrérs. 

Le eommissnirc d'nrrondisscmcnl rectiflo les 
listes élrclnrnlcs, conformément i1 ers nrr êts et 

(') Le I" alinéa. ainsi conçu : Les o/f,iires sont dis-1 ~11:it _ïrnl'.rntions do1111éc_s. _ Il les fuit meure 
tributr;s entre les chnm! res pur le premier pré;sidmt, a exèeuuon avant le/" JllHI. 
li <!lé ,upprimé par le Sénat, 
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.4.••tlch."• nuu.."tatlés par liri S(•nat, 

ART. 128. 

Au plus tard le J•r [nille: de charrue année, 
les grcfûers des Cour, d'appel envoient nux 
administ.ratio ns communales copie complète des 
nrrôts Mfinitifs, passés c11 force de chose jugée• 
à défaut 0.11 par rejet de puurvoi, modifiant les 
listes électorales <le la commune. 

AnT. 151. 

Les listes des élccteu rs généranx devant 
rnt1·rr en vigucul' en IS!Vi, seront révisées, 
conformément aux dispositions de la présente 
loi, 1"1 partir- du jour où la présente loi sera exé 
cutoire. 

Elle seront arrêtées provisoirement le 
30 nvril -IS!l4 et seront déposées i1 l'inspection 
du public du 4 mai nu 31 j uillct. 

Les réclamations ù l'administrntiou cornmu 
nale seront déposées le ;i I mai au plus ta cd. 

{.a date d11 8 noceiubre, firrie aux articles 7 0 
et 7 ·I, est re111/Jlacée P'"' celle du .3 [nin pour 
lu première reoision des listes. 

Les listes se l'ont clôtu rées défin i ti vcrncn t le 
15 juin et seront soumises 11 liuspcetion du 
public du t!} juin au 51 juillet. 

Le 1U juin, les dossiers, originaux de uotili 
cation, cic., seront envoyés nu cornmissuire 
d'arrnn d isscmen t. 

L~s exemplaires de- listes provisoires et des 
listes défi oil ives seront délivrés n-spccti vcmcut, 
dès le 4- mai cl le 1!) juin, nux pcrsnnne« qn i en 
auront fait la demande nu plus lard le lij avril, 

Les recours seront Mposés le 10 juillet n11 
plus tard, et des exemplaires des listc-, des 
recours ~c1·011t délivrés, dès le Ili juillet, i1 ceux 
qui en nuron t fait ln demande nu plus tnrd le 
lO du même mois. 

Tc,te!li UOlll'C(HIX p1•opo11ét'I par 
ln couuuls:!tlou, 

AnT. 128. 

(Comme ci-contrc.) 

AnT. 129. 

A dater du 1"' juin de chaque année, les 
élections se font d'après les listes rcvisécs, 
Il ne peut _y être f,1it de changement qu'en· 

vertu des arrèt« qui n'nu 1\1 ieut pas été rendus 
ü temps pour être mis il exécution avant cette 
date. 

Anr. 151. 

S 1. (Comme ei-contr-e.) 

§ 2. Elles seront arrêtées provisoirement le 
•/ 5 1J1ai I S04 cl déposées 11 I'iuspcction du public 
du ·19 mai au 14 août. 

fi 5. Les réclamations i1 l'ndministralion corn 
munalo seront déposées le 16 juin nu plus 
tard. 

§ '•· La dall' du 8 novembre, Iixé« aux arti 
cles ïO et 71. est remplacée par celle <lu 19 j11i11 
pour la première rcvision des listes. 

§ U. Les listes seront clôturées définitive 
ruent le 50 j11in l'l snum iscs i1 l'inspection du 
public du 3 juillet au Us août. 

§ G. Le 5 juillcf, Ies dossiers, originuux de 
notification, etc., seront envoyés au commis 
sairc d'an-ondisscmcut. 

~ 7. Les exemplaires des listes provisoires et 
des listes définitives seront délivrés respective 
meut, dôs il' 19 mai et le 3juilfrt, aux personnes 
111,i eu auront fait la demande au plus lard le 
50 avril. 

3 8. Les recours seront déposés le 28 juilte: 
nu plu~ turrl.ct des exemplaires des listes seront 
deli11·6s, dè; le J / jt1illet' i1 -CClÏX ëj ui Cil -niÏront 
fait l.i demande nu plus tard le 28 du mème 
mois. 
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Al'tlclt"!t n111cutlf1t pi.r le S«-not, 

Les requêtes en intervention, comme les 
réponses des défeudr ur« sur une demande dl' 
radiation, s eront drpmécs nu phis tard le 
51 juillet. 

l.es dlq,1i, réservés par l'article !17 n u x répl i 
ques sont fi)..és respectivement du 51 j uillct, au 
7 noût et du 8 au '1 i noùt. 

Après ccuc dernière date, toute 1woducti1111 
de pièces nouvelles est interdite et, le 20 août, 
les dossiers sont envoyés à la Cour d'appel. 

En cas de retard dans les notlfleutions pré 
vues i, l'article S;i, Irs dispositions des art i 
cles Dl) et US recevront leur npplirilt ion, saur 
que les duu:s des 51 et 1f, odolire, et celles 
des 15 et 51 déceinln-e cl 15 janoin- sou t l'CS· 
pcctlvcmcnt remplacées par celtes lies. 51 et 
17 mai et par celles des 29 juin, 5 et 
tGjnillct t8!H. 
Par clfro!Jaîion <i l'orticie ,J05, les c,rnses 

rlefërees à la Cour d'appel fil »ertu du Cotie 
électo. al, ~i. la suite ile fa 1·cvi~ion de 1891, sont 
juy1:es par un seul conseiller, le 9rc/fier en 
clie]' a.m1111c le 110111/ire de greffic1·s qu'il juge 
nécessaire pour ass111·er le service. 

Les listes électorales rcvisécs en tr eront en 
vigueur le 1 •• ortobrc 1804 

Les conditions de I'élcctornt doivent avoir- été 
réunies n , .. dntc du 1" octobre 18!.l:i, sauf la 
eondirion d'nge qui doit exister à la date du 
l" septembre l 8!H Pl la condition de uatiou« 
lite qui doit exister au 1" j111llet ,f 89.f 

Pour entrer en ligne de com ptc, la r-ontribu 
lion personnelle doit avoir- été payé,· la la date 
du 1« octahre 1895, au plus tanl , pour 
l'auuéc 1801, et avoir figuré aux rôle~ <le 
l'année 18!)~. 

Une loi ultérieure déterminera le,, délais et 
les règks ù observer llOUI' ln rcvision des listes 
des électeurs provinciaux cl corumuuaux et des 
électeurs pour les u-ibunaux dé commerce, 

Lors de la première révision des listes élec 
torules effectuée en exécution de l'ar-ticlo pré 
cédent, seront seuls inscrits ou mnintcnns sur 
les listes dt-s électeurs Bénéraux dans la corn 
m111w où ils étaient domiciliés au /" octobre 
1803, les citoyens qui, réunissant les conditions 

T'Î'~t('l!lf UOll"CR1Ul propo11és par 
la conunlsslou. 

~ 9. Les requêtes en intervention, comme 
les réponses des défendeurs s111· une demande 
de radiation, seront déposée, au I lus tard le 
18 uuût. 

'.'. IO l.es délais rc:servt:5 par l'article 97 aux 
répliques sont fixés respcctivcmout du 19 nu 
25 1wti:l cl du 26 nu /" septembre. 

S 11. Après cette dernière date, toute pro 
duction de pièces nouvelles est interdite et, le 
5 septembre, les dossiers sont envoyés ù la 
Cour d'n ppel. 

~ tt. En cas de retard dans les notifications 
prévues :'1 l'article 8:.i, les dispositions des arti 
cles 9() et 98 recevront leur application, sauf 
que les dates des 51 et 15 octobre, et celles des 
1 :i et 31 décembre et 1 :î jnuviei- sont rcspccti 
vcmcnt remplacées par celles des 1 & juin cl 5f 
mai cl par celles <les ,15, 19 et 50 juillet 189'•· 

§ 14. Les listes électomles r-evisécs entn-ront 
en , igucur le 15 octobre 18!).t.. 

§ t :j_ Les conditions de l'électorat doivent 
avoir éLé réunies à la date du 1•• octobre 1895, 
sauf la condition d :\,;c qui doit exister il la date 
du /« j11i11 189'~ et la condition de nationalité 
qui doit l'Xbler au I" juillet 1894. 

~ 16. (Comme ci-coutre.] 

§ 1 ï. (Comme ci-contre.] 

AnT. -152. 

§ 1 1Comme ci-r-ontrr-.] 
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Artlele11 a111eod6111 1tar le, ~éqat. 

requises d'indigénat et d'âge, ont, à cette date, 
1111 domicile d'un :111 ou moins tian, cette corn• 
mune Ceux qui, nyuut eu au 1" octobre 1892, 
un domicile d'un 1111 au moins tians une 
mèmo C'OlllllHHIC'. out, postéru-ur-cmrnt à cette 
dnt.- et avnnt i«!« oaot.re 18!l:3, transféré leur 
domicile dans 1111c autre eommune, seront 
inscrits ou mnintcnus sur-lcs li-tes des électeurs 
grnérnn,- de ln commune qu'ils ont quittée, s'ils 
réunissent les conditions d'âge ('l d'indigénat 
requises par ln présente loi 

Le, dispositions des articles ;J7 !'t 58 concer 
naut le,, moyens de preuve du domicile ne ,011L 

1rns applicables à lu prochaine 1·cvi~1011 des 
listes électorales. La preuve du domicile est 
admise par toutes voie- de droit, témoins com 
pris. 

De même. la disposinon ,h: l'article 68 exi 
geanl le placement ,l'rt11 astérisque denunt les 
,w•us de cerlui11s électeurs, 11'e.~l pas applicat,Jc 
d celle reoisùm. 

Les Ionetionnaircs amovibles ou révocahlcs, 
les officiers clc l'armée en activité de service, et 
les ministres des cultes qui reçoivent un traite 
ment rie l'Él,11, seront inscrits ou maintenus c11 
qualité d'électeurs généraux sur les listes de la 
commune où ils ont cu en dernier lieu, 1111 

1•• octobre 18!):i, 111w résidcuec d'un an ou 
moins, s'ils réunissent les conrlitions requises 
rlïndigénat et dâge 

AIIT 153 

Pour la première revrsion <les listes, les 
citoyens, oyant druit aux deux voles supplé 
mcntnircs en vertu des articles 6, Iittéra ,1, 
et f 7, lilléra F. de l,1 présente loi, el dont les 
certificats clc fréquentation de cours n'auraient 
pns été homologués avant le 2 octobre 18!>3, 
seront rrç11s, s'il-, obtiennent l'hnmolugnuon 
IIV/IIIL le I" juillt-l I S!H, i1 ,krua111l,·r j 11scru'it 
celte dalc i1 ladminisu-ation communnl« lr11r 
inscription a ver les deux votes supplémentaires 

T~••e• ooa'l'~a1111. propo•"" paf' 
la .,o,urul•alon, 

§ ~- (Comm«:' rr <'Ontr(' ) 

§ 5. Devient le S ~- 

S 4. Devient le§ 3. (Comme ci-contre], 

§ 4.. Les dispositions de l'article 68, SS 8, 
10 et -1 -1 ne sont pas applicables à la procluun« 
reoision des listes électorales. 1l sera [ait men 
tion, dans ces listes, de la situation des irmneu 
bles, t.e l'article du cadastre et du revenu 
cadastral ou du montant de la conirilnuio» 
[oncière. 

AnT. 133. 

(Comme ci contre.) 
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A.rtlcle• amend6• par le Néoat. 

dont il s'agu, en produisaut, avec leur n-quéte 
en inserîptiou, toutes Je., pièces à l'appui. 

Le• 5 jurllet, les udmiuistratiuns corurnunnles 
1iul>l1e1011 tune liste supplémcnuure des eitoj eus 
dont clic, auront admis les droits, et enverront 
k même jour uu commissariat d'nrrondissement 
les dossier= des demandes faites. 

Les réel.unnriuns du cher des omissions ou 
des inscriptions indues sur ceuc fü.lt• supplé 
mentuirc seront déposées au enmmissm-iat 
d'an-oudisscruent uu plus turd le 20 juillet. Les 
intervenants sur une demande d'inscription et 
les délcndcur- s111· une demande de rudintiun 
devront déposer leurs requêtes et conclusions, 
a, cc les pièces à l'appui, nu plus l1ll'd le ~ 1 du 
même mois. 

Les dossiers resteront jusqu'au 11. août à 
l'inspection des parties; immédiatement après 
celle date, ils seront envoyés au greffe de la 
Cour d'appel qui uuturisem, le cas: échéant, le 
dépôt de pièces et conclusions eu réplique. 

'l'es.Ctell llOll'l'CI\Q'l pro1,o•é• par 
la eonuual•■lon, 

An. 154"'''. 

Par dérog11tion aux artiele« 54, !i5, 69 et 81, 
dtl la présente loi, il ne se1'a pas p1·udde, au 
mois de juillet 1894-, <i la reuision ,les listes 
électorales dressées en cenîorm if é des disposi 
tio11s des articles-151 à l 54; ces der11ières listes 
resteront en vig11eurj11sq11.'au51 ,11ai· {896. 
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MODÈLE DE 
Arrondissement de Bruxelles. -- Commune de Bruxelles. 

I. - Liste de» électeurs pour la Chambre des 

NOM, PHÉNOMS ET PROFESSlON 

UE$ tU;CH.VIU 

POUU LA CIIAMDf\E DES REPRÉSENTANTS. 

iL'a$lérisque devant le nom indique que 
l'électeur ne li1:ui·e pas sui· le, listes en vi1;,1eur 
ou que les cumlu ions d'auributlou du J1oi1 de 
vote soul rnod.ûées ) 

2 

.. .. .. 
"' "' .. ,.., 
"' C 
0 .. 
"' " ~ ... 
~ ... 
"' .. Cl 

5 

NOMllltE 

de 

votes 

attribués 

L'tucnun. 

4 

Indication du dernier domicile dans la 
commune au t•r juillet 18U4; 1la1c de 
I'mscnption aux rq:i,11·,•s de la popula. 
lion si I'iuser iption est postérieure à l SU 1. 

En outre, le cas échéant : 

Dé<ip,-nalir,n de la commune 11ù l'élec 
teu I al t-.111:,fl:1 é son domicile depuis moins 
d'un an an 1•• jui let l~U4; date du chan 
tJement Je donncile, 

5 

'!!! 

15 

Il 

0 

1 

• Aurtsens, Jean-Louis, 
propriétaire, 

"Adam, Pierre-Antoine, 
cortlcnnier, 

Adam, Victor-Émile, 
ancien prolesseue, 

Al1anl. Adolphe-Emmanuel-Jean, 
cocher, 

Charl!er, Paul-Louis, 
rentier. 

Charller. Xavier, 
horloger. 

Collard, Émile, 
ouvrier teinturier. 

• Collard, François-Léon-Gustav~, 
rentier. 

Vanderllnden, Jean-Baptiste 
iaspect, cnsei&' prim. libre. 

S. 

s. 

S. 

S. 

S. 

S. 

2 

3 

Rue N• .•. 
50 juio 1893. 

Rue N• . 
:;o juin 1892 

Schaerbeek, 1 "janvier 18\14. 

Place .••. , . N° •.. 
avant 18!12. 

Rue .....• N• .•. 
avant 1802. 

Liérre, 2 juillet 1803. 

Rue •• , ••. N• ..• 
avant 18U2. 

Avenue •••... N• 
avant 1892. 

1 mpasse . . • • . • N• .•. 
1•·• janvier 1892. 

Schaerbeek, 50 juin 1804. 

Rue ..•.•. N• ••. 
avant 1802 

Louvain, 4 septembre 1893. 

Rue .•..•. N• •.• 
1 •r juin 1~!}2 

Ixelles, 2 septembre 18ij3. 
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..f11ne.1·e t1($B8 au clerni6r alinfia t/11 ïarüet« 08 du f'r1,jet d~ loi re/afl( 
d /11 formation dei tëste» des électeurs pour les Clw ,,,bres légi1/ative1 . 

ÉLECTORALE 

Jleprisl'lllanls et pour le Sénat t!tt 4"· j11i11 1896 111t ,H 1>/(li 1897. 

l,u:u t. l Il\ 1 .,._ li E L,\ ;'\ \IS~.\~Ch, 

En ouuu : 

• a) S'il s'agit de l.lelt;cs nés 
à l'étra111.1cr, lieu Cl date tic 
naissance et prénom de l'as 
cemlaut bclgl' né en Belg ique 
cl 110111 de l'ascendant, si cc 
nom est autre qul' celui de 
l'électeur 

6) S'il s'a1:it <le citoyens 
J'o1·if~inc é11•i1tlUère, lieu cl 
date de la revendication de l,1 
qualité de !ldgc ou date de la 
publication au 1l/o11ile11r de 
l:1 loi conférant la t~ra mie 
naturalisation. 

ü 

1 \ Ill CATIONS RUATl \'ES A L'ATTRIIIUTION l)E VOTES SUl•PLEMë:-iT AIIIES. 

Spécification du diplôme ou 
certlflcat; tinte et lieu de la 
délivrance et, s'il y a lieu, date 
tic l'entèriuemem, de l'enre 
lJÏstrcmcnt ou ile l'homolo- 
1:.ition 

Oll 

Spéeiflcation de la fonction, 
profession ou position prévue 
à l'article 1 !) rle la loi électo 
rale. Date du t itre invoqué. 

7 

Situation des immeubles; ar 
ticle de la ma lrico cadastrale et 
revenu cadasn-al 

ou 

Meo1ion ducaruet tic rente ou 
de I'inscrlption au Graad-Lirre 
de la Delle publique. 

8 

a) Lieu et rlate <lu mariage ou 
mention de l'état de veuf, avec 
indicntion du lieu et ile la date 
<le naissance cl du prénom ,l'un 
descendant lét:itime non ,lécétlé 
ainsi que son uom s'il est autre 
que celui de I'électeur 

b) Articles des rôles de la con 
tribution personnelle de l'année 
courante et, en outre, de l'année 
antérieure, s1 l'électeur n'est pas 
imposé pendant les deux années 
,lans la même commune ou tlans 
la même section de commune. 

l.ieu de l'imposition s'il est 
autre que celui de l'inscription 
de l'électeur s111· les listes élec 
torales. 

!I 

0/1,çc1· vatio11s 

Mention des arrêta 
de la Cour d'np 
~el modifiant les 
listes, 

10 

Seraing, 2 janvier 18-10. 

Bruxelles, 1«· septembre 1800. 

venloo, ':!O mars 18211. 
b. Réclarn qualité Belge. 
Gand, 20 juillet HS49. 

Londres, 2 juillet 1866 
a. Paul: 

. vnvers, 11 janvier 1821. 

Paris, 2 août 1840. 
b. Grande naturalisation . 

(1Jloniteur, 10 octobre 1885 ) 

Bruxelles, 2 septembre 186:,. 

Schaerbeek, 1 t octobre 1854. 

Louvain, 1"' septembre 18i0. 

1.ille, 10 mai 1856. 
a. Vanloo, Pierre 

Mons, 20 mars 1820. 

Professeur-athénée de . 

Certificat homologué 
10 août l 8?59. 

Diplôme scientif. de licencié 
en philosophie, Louvai a, 
2 août 1889. 

Courtrai 
Sect. Il. 540. - 120 fr. 

Inscript. G"-Livre. 

Carnet de rentes. 

Wolverthem 7{32 sect, A 301 el 
Laeken ~fl '.l seet, B 197 411/50. 

a) Bruxelles, I··' juillet 1894. 
b) Sect -4, art, 9. 

11) Bruxelles, 21 mai lll\1:5. 
b) 11194. Schaerbeek, sect. 1, 

arl. ï, 18!15, seci. 2, art, 1 O. 

a) Veuf Léontine. St-Jusse-ten 
Noode, :2 août 18117. 

b) Section 2, art '.!9. 

a) Veuf Adolphe. Bruxelles, 
15 juille~ 18\J 1. 

b) 18fl4, sect. 4, art. 789. 
18113, St-Gilles, art. 2ti. 

9 
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ANNEXE. 

SÉANCES DE LA COMMISSION. 

i895 octobre 20, articles f à 9, f 0 membres présents. 

)) 2a, articles 9 à f 6 et 8: {0 )) 

)) 27, articles 8, -f 0, 1 j, f 7 à 19, JO )) 

)) 51, article 19, H )) 

novembre 2, articles 19 et -f 7, H )) 

)) 5, articles ~6 à tia, H J) 

commission spéciale. 

)) 4, articles 59, füt 66 à 80, 9 )) 

)) 7, articles 10, H>. -17, 20, o9 et 68, H )) 

)) 8, articles 17, 19. 20, 21, H » 

)) 9, articles '.2i, ':!2 à ~4-, H )) 

» 10, articles 20, 21, 79, Si à 125, 8 )) 

)} i ·I, articles 241 65, 87, ·l 25 à 127, 9 )) 

comrmssron spéciale. 

}) 17, commission spéciale, 8 )) 

)) 2!, titre JI, commission 'spéciale, 8 )) 

)) 50, article 24~ 9 )) 

décembre 7, a rlicle 21,.., 9 >> 

)) -f 2, amendements renvoyés, H )) 

)) 14, article 24,' 9 )) 

f894 février 7, commission spéciale, 9 )) 

mars 28, projet renvoyé du Sénat, 9 )) 


